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aux questions spécifiques concernant la prise en soins de cas suspects, probables ou 
confirmés d’Hantavirus Andes, et à la mise en quarantaine des sujets contact en milieu 

de soins dans les Établissements Sanitaires de Référence 

Le 27 mai 2026 
 

Le 2 mai 2026, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a déclaré la survenue d’un foyer épidémique 
à Hantavirus de la souche Andes (ANDV) sur un bateau de croisière comprenant 147 passagers (1). Le 
8 mai 2026, la mission nationale de Coordination Opérationnelle du Risque d’Émergence Biologique 
(COREB) dans sa fiche Hantavirus « Repérer et prendre en charge un patient suspect en France, 
INFORMATION pour les soignants de 1ère ligne » a recommandé la mise en place de mesures 
renforcées REB pour la prise en charge des patients suspects d’infection à hantavirus Andes, « dans 
l’attente de recommandations plus formelles en fonction de l’accumulation des connaissances » (2).  

Le 9 mai 2026, le ministère de la Santé publiait dans son Journal Officiel, un arrêté prescrivant les 
mesures d’urgence nécessaires à la gestion du risque d’infection à hantavirus Andes (3), complétées le 
11 mai 2026, par un Message Urgent de Santé Publique (DGS-Urgent n°2026_04) et un Message 
d’Alerte Rapide Sanitaire avec des recommandations relatives à la prise en charge des cas probables 
et confirmés ainsi que des personnes contacts (MARS n°2026_06). Les autorités de santé françaises 
ont notamment décidé de réaliser la surveillance de l’ensemble des sujets contact lors de la croisière 
MV HONDIUS (initialement 5 sujets contact, dont 1 diagnostiqué positif à ANDV le 10 mai suite à la 
survenue de symptômes), et lors des transports aériens entre Sainte-Hélène et Johannesburg (8 sujets 
contact) et Johannesburg – Amsterdam (14 sujets contact) le 25 avril dernier. L’objectif de ces mesures 
est de « prévenir toute diffusion du virus sur le territoire national et que, au regard des incertitudes 
entourant l’ampleur potentielle de la transmission interhumaine de cette souche, des mesures 
temporaires de quarantaine, de surveillance renforcée et, le cas échéant, de mise à l’isolement 
apparaissent nécessaires, adaptées et proportionnées à l’objectif de protection de la santé publique ».  

 

Le 13 mai 2026, la Société Française d’Hygiène Hospitalière (SF2H) a publié une fiche de réponses 
rapides (4) à des questions spécifiques posées par la COREB quant aux mesures de prévention de la 
transmission croisée du ANDV dans les établissements sanitaires de référence (ESR) prenant en soins 
les cas possibles, probables ou confirmés, ainsi que les sujets contacts en quarantaine. Ces mesures, 
valables en date du 13 mai 2026, étaient basées sur un principe de précaution au regard de la gravité 
de l’infection à ANDV, et sont amenées à évoluer selon : 

- L’évolution clinique et biologique des sujets contact à haut risque lors de la croisière MV 
HONDIUS, et à risque modéré lors des transports aériens ;  

- L’avancée des connaissances : 
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o Sur la souche de ANDV impliquée : la séquence complète du génome de cette souche 
est désormais connue depuis le 15 mai, et son analyse par l’Institut Pasteur conclut 
qu’« aucun élément ne suggère à ce stade l’émergence d’un variant particulier 
présentant des caractéristiques nouvelles » (5) ; 

o Sur la période de contagiosité et la nature des expositions à risque : le risque de 
transmission interhumaine est estimé possible dès 48h avant le début des premiers 
symptômes et pendant toute la phase prodromique mais la dose minimale infectante 
et la période d’excrétion virale dans les différents liquides biologiques pendant ces 
différentes phases et l’évolution de la maladie doivent encore être documentées ;  

o Sur ses réservoirs potentiels chez les espèces de rongeurs présentes sur le territoire 
français/européen ; 

o Sur la survenue de cas secondaires en dehors du contexte très spécifique de 
transmission interhumaine sur le bateau de croisière. 

En date du 22 mai, les 4 sujets contact de la croisière MV HONDIUS et les 22 sujets contact des 
transports aériens étaient tous asymptomatiques et testés négatifs par PCR. Ils continuent à être 
surveillés en ESR avec tests PCR toutes les 48h (6). 

Dans ce document, complémentaire de la fiche de réponses rapides publiée le 13 mai 2026 (4), la SF2H 
souhaite mettre à jour et préciser les mesures de prévention de la transmission croisée du ANDV dans 
les établissements sanitaires de référence (ESR) prenant en soins des cas possibles, probables ou 
confirmés, ainsi que les sujets contacts en quarantaine. 
 

La SF2H rappelle les éléments suivants concernant les Hantavirus : 

Les Hantavirus sont des virus enveloppés à ARN négatif simple brin de la famille des Hantaviridae. Les 
Hantavirus responsables d’infection chez l’homme appartiennent au genre Orthohantavirus, et une 
vingtaine d’espèces sont décrites, parmi lesquelles le virus Andes (ANDV) (7). Les réservoirs habituels 
des Hantavirus sont différentes espèces de rongeurs selon les zones géographiques du globe (8). Le 
virus Andes est principalement associé à des réservoirs de rongeurs présents en Amérique du Sud. À 
ce jour, aucun réservoir établi du virus Andes n’est identifié en Europe. La possibilité d’une adaptation 
à d’autres espèces de rongeurs présentes en Europe n’est pas connue mais ne peut pas être totalement 
exclue. 

Les Hantavirus sont responsables de zoonoses et l’homme est un hôte accidentel, se contaminant 
après inhalation de particules infectieuses issues des sécrétions (salive) et excréta (urines, selles) de 
rongeurs infectés ; plus rarement par morsure ou contact avec des surfaces ou aliments souillés (8). 

Une transmission interhumaine d’Hantavirus a été décrite pour le virus Andes (ANDV) (9). Les 
investigations menées lors de cas groupés ont mis en évidence une transmission par l’intermédiaire 
de particules respiratoires contenant le virus, mais uniquement en situation de contact prolongé et/ou 
rapproché (transmission au sein d’un même foyer familial, contacts intimes, prise en soins sans port 
d’équipements de protection individuelle adaptés ou encore exposition prolongée dans des locaux mal 
ventilés ou bondés) (9,10). 

Les Hantavirus rencontrés en Europe provoquent principalement des fièvres hémorragiques avec 
syndrome rénal. Les hantavirus des Amériques, dont le virus Andes, sont associés au syndrome 
cardiopulmonaire, qui peut évoluer rapidement vers une atteinte respiratoire et hémodynamique 
sévère (7,11). Le pronostic des formes cardiopulmonaires dépend fortement de la suspicion précoce, 
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de l’accès rapide au diagnostic et du transfert vers une structure disposant de soins critiques adaptés 
(7,11). 

Les données épidémiologiques disponibles à ce jour suggèrent un risque faible de transmission 
communautaire en population générale sur le territoire français en dehors des personnes exposées 
dans le contexte de la croisière, des transports associés ou de contacts rapprochés prolongés avec un 
cas. Ce risque faible ne remet pas en cause la nécessité de mesures strictes en ESR pour les cas 
suspects, probables ou confirmés, compte tenu de la gravité potentielle de l’infection et des 
incertitudes persistantes sur la contagiosité. 

 

Définition des populations 
En accord avec les définitions de Santé Publique France, l’eCDC et l’OMS : 

- Cas suspect : toute personne ayant partagé ou fréquenté un moyen de transport où un cas 
confirmé ou probable d’infection à ANDV et présentant (ou ayant des antécédents de) fièvre 
aiguë et l’un des symptômes suivants : douleurs musculaires, frissons, maux de tête, 
symptômes gastro-intestinaux (ex. : nausées, vomissements, diarrhées, douleurs 
abdominales) ou respiratoires (ex. : toux, essoufflements, douleurs thoraciques, difficultés 
respiratoires) dans les 42 jours après sa dernière exposition ; 

- Cas probable : une personne ayant les symptômes d’un cas suspect et un lien épidémiologique 
connu avec un cas confirmé ou probable d’ANDV ; 

- Cas confirmé : personne pour laquelle un diagnostic d’infection à ANDV a été confirmé par un 
test PCR positif et/ou une sérologie IgM et/ou IgG positive anti-ANDV.  

En ce qui concerne les sujets contact, nous considérons :  

- Les sujets contact de cercle 1 : exposés à un cas confirmé dans le cadre de la Croisière MV 
HONDIUS ;  

- Les sujets contact de cercle 2 : exposés à un cas confirmé dans le cadre du vol du 25 avril entre 
Sainte-Hélène et Johannesburg ; 

- Les sujets contact de cercle 3 : exposés à un cas confirmé dans le cadre du vol du 25 avril entre 
Johannesburg et Amsterdam. 

Pour les sujets contact de cercle 1, la date de dernière exposition à un cas confirmé est le 10 mai 2026, 
et la fin d’incubation est estimée au 22 juin 2026, soit 42 jours post-exposition. Pour les sujets contact 
de cercles 2 et 3, la date de dernière exposition à un cas confirmé est le 25 avril 2026, avec une fin 
d’incubation estimée au 6 juin 2026, soit 42 jours post-exposition.  
 
La SF2H prend en compte les éléments suivants : 

• Concernant la symptomatologie de la maladie causée par l’ANDV (11–14) :  

o La période d’incubation de la zoonose peut s’étendre jusqu’à 42-49 jours, avec une 
médiane estimée à 18 jours, et comprise entre 9 et 40 jours avec une médiane à 20 
jours après transmission interhumaine ; cette période d’incubation est conditionnée 
par la souche virale, la dose d’exposition (même si la dose minimale infectante n’est 
pas connue) et les facteurs de risque liés à l’hôte exposé ; ces estimations sont basées 
sur des données épidémiologiques très limitées et doivent être considérées avec 
prudence en l’état actuel des connaissances ; 
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o La phase de prodromes, qui peut durer 2 à 7 jours, se manifeste par un syndrome 
fébrile non spécifique associant une fièvre >38,5°C, une altération de l’état général 
avec fatigue, frissons, maux de tête, douleurs musculaires ou articulaires et des 
troubles gastro-intestinaux tels que des nausées, vomissements, diarrhées ; 

o La phase de maladie correspond à l’apparition de symptômes cardio-respiratoires tels 
qu’une toux et une dyspnée, accompagnés d’une tachycardie et d’une hypotension, 
évoluant rapidement vers un syndrome de détresse respiratoire et un choc 
cardiogénique ; 

o Le taux de mortalité est estimé autour de 30 à 40%.  

• Concernant l’excrétion virale dans les liquides biologiques et les voies possibles de 
transmission (10,15–17) : 

o La détection du ANDV par RT-PCR dans le sang est précoce par rapport à l’apparition 
des symptômes, estimée entre 5 à 15 jours avant la phase prodromique et 7 à 18 jours 
avant le début des signes cardiopulmonaires ; 

o La présence du ANDV dans les autres liquides biologiques que le sang, tels que la salive, 
les urines, les selles, est peu documentée à ce jour, mais probablement faible avant la 
survenue des signes cliniques ; 

o Les cas de transmission interhumaine décrits dans la littérature sont survenus dans le 
cadre d’expositions très rapprochées : au sein d’un même foyer, après rapports 
sexuels, en espace confiné ou lors de soins sans équipements de protection 
individuelle. 

• Concernant la capacité de persistance du virus ANDV dans l’environnement et sa sensibilité 
aux biocides (18) :  

o Comme les autres virus enveloppés, le virus ANDV est considéré comme peu stable 
dans l’environnement, mais il pourrait persister jusqu’à 5 jours sur une surface en acier 
inoxydable ; 

o Les solutions hydroalcooliques pour la désinfection des mains sont efficaces sur le 
virus ANDV dès 30 secondes de contact ; 

o Les désinfectants usuels à base d’alcool, aldéhyde et peroxyde d’hydrogène répondant 
à la norme de virucidie EN14476 sont efficaces pour inactiver le virus ANDV.  

• Concernant les données épidémiologiques connues à ce jour (11–13,17) :  

o Un cas est considéré comme contagieux à partir de 48h avant la phase prodromique 
jusqu’au décès ou à la résolution clinique ; 

o Le délai médian de survenue d’une infection est estimé à 19 jours post-exposition, et 
la majorité des contacts qui se sont secondairement positivés ont développé des 
symptômes entre J20 et J30 post-exposition ; 

o Le R0 est estimé à 2,18 en l’absence de mesures de prévention de la transmission 
croisée, et inférieur à 1 après la mise en place de mesures de prévention efficaces ; 

o Le risque de transmission lié à l’exposition à des cas asymptomatiques n’est pas connu. 
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• Concernant les connaissances actuelles sur les évènements de transmission de l’épisode 
épidémique ANDV lié à la croisière MV HONDIUS (14) : 

o 9 cas confirmés dont 3 décès et 2 cas probables, tous en lien avec une exposition dans 
le contexte très particulier de la croisière ; 

o Le taux d’attaque de ce cluster est de 7% ; 
o Tous les sujets contact des cercles 2 et 3 sont asymptomatiques et testés négatifs en 

date du 27 mai 2026 ; 

o Aucun cas secondaire rapporté chez les autres sujets contacts en dehors de 
l’exposition lors de la croisière MV HONDIUS rapporté dans les autres pays d’Europe 
et du monde. 

 

Dans l’état actuel des connaissances, la SF2H recommande : 

• De respecter strictement les précautions standard en hygiène ; 

• De mettre en place, les mesures complémentaires de prévention du risque infectieux listées 
dans le tableau ci-dessous, en fonction du type de cas ou sujet contact. Ces mesures sont 
applicables en l’absence de symptômes et de PCR négative chez les sujets contact et seront 
révisées en cas de survenue d’un nouveau cas chez les sujets contact. 

 

Tableau 1 : Mesures de prévention de la transmission croisée du virus ANDV selon la population de cas ou 
sujet contact pris en charge en ESR 

Thème Mesures Cas suspect, probable 
ou confirmé 

Sujet contact 
Cercle 1 Cercle 2 Cercle 3 

Implication des 
cas/sujets  

Formation à l’hygiène des 
mains par friction 
hydroalcoolique et au port 
correct d’un masque 

X X X X 

Port d’un masque à usage 
médical par le patient/sujet 
contact dès l’entrée d’une 
personne dans sa chambre 

X X X X 

Port d’un masque à usage 
médical par le sujet contact 
en cas de nécessité de sortie 
de sa chambre 

Sortie non autorisée + 
port FFP2 si nécessité de 
transfert, transport 
sanitaire ou examen 
complémentaire 

X X X 

Visiteurs Autorisation de visites en 
chambre avec formation à 
l’hygiène des mains par 
friction hydroalcoolique + 
strict respect du port 
d’appareil de protection 
respiratoire de type FFP2 et 
protection de la tenue 

Visites non autorisées  X X X 

Précautions 
complémentaires 

REB : appareil de protection 
respiratoire de type FFP2, 
protection oculaire, coiffe, 

X X    
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protection de la tenue, 
gants pour tout contact avec 
le patient et son 
environnement 
Contact : protection de la 
tenue, pas de gants hors 
contact liquide biologique 

  X X 

Respiratoires maximales X, en accord avec les 
précautions REB 

X, en accord 
avec les 
précautions REB  

  

Respiratoires renforcées   X X 
Environnement Chambre individuelle à 

pression négative 
X X    

Chambre individuelle avec 
ventilation conforme selon la 
R5 du guide de prévention de 
la transmission respiratoire 
(19) et avec aération possible 

  X X 

Matériel dédié ou à UU  UU exclusivement X X X 
Linge et vaisselle à usage 
unique 

X X   

Bionettoyage de 
l’environnement 

Désinfectant virucide ayant 
une activité à spectre limité * 

X    

Désinfectant virucide sur 
virus enveloppé répondant à 
la norme EN 14476 

 X X X 

Gestion des 
excréta 

Inactivation + gélification et 
élimination en DASRI 

X    

Filière classique   X X X 
Gestion des 
déchets 

Inactivation à l’eau de Javel 
et élimination en filière 
DASRI spécifique 

X    

Filière DASRI classique  X X X 
Toilette Lingettes à usage unique X    

Douche possible, avec 
désinfection régulière du 
siphon avec un biocide 
efficace  

 X X X 

 
* En accord avec la norme EN14476, désinfectant ayant un spectre d’activité sur Adénovirus et Norovirus en 
conditions de saleté 
 
Les mesures proposées ci-dessus reposent sur une approche graduée du risque. Cette gradation tient 
compte du statut clinique et virologique des sujets contact pris en charge, de l’intensité de l’exposition 
initiale, de la possibilité d’une transmission interhumaine limitée du virus Andes lors de contacts 
rapprochés et prolongés, ainsi que des incertitudes persistantes sur la période exacte de contagiosité 
et l’excrétion virale dans les différents liquides biologiques.  
En l’état actuel des connaissances, les mesures les plus strictes doivent être réservées aux cas suspects, 
probables ou confirmés et aux sujets contacts les plus exposés, tandis que les sujets contacts 
asymptomatiques de niveau de risque plus faible peuvent relever de mesures proportionnées, avec 
réévaluation immédiate en cas d’apparition de symptômes ou de positivité virologique. 
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Ces recommandations cadrent les mesures de prévention du risque infectieux, leur mise en application 
est à décliner localement par les équipes de prévention du risque infectieux selon leur évaluation des 
risques et des spécificités de leur établissement. 

 
Ces recommandations, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de publication 
de cet avis, sont susceptibles d’évoluer en fonction des nouvelles données. 
 
Avis rédigé par un groupe d’experts, membres de la SF2H, sous la responsabilité de son Conseil 
Scientifique 
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